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Décret n° 2017-227 du 7 juillet 2017 fi xant 
la composition, l’organisation et le fonctionnement du 
comité interministériel d’aménagement et de dévelop-
pement du territoire

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 43-2014 du 10 octobre 2014 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire ;
Vu le décret n° 2012-1157 du 9 novembre 2012 re-
latif aux attributions du ministre de l’aménagement 
du territoire et de la délégation générale aux grands 
travaux ;
Vu le décret n° 2012-1255 du 29 décembre 2012 mo-
difi ant l’article premier du décret n° 2012-1157 du 
9 novembre 2012 relatif aux attributions du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la délégation générale 
aux grands travaux ; 
Vu le décret n° 2016-117 du 23 avril 2016 portant no-
mination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2016-168 du 30 avril 2016 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Le présent décret fi xe, en application 
de l’article 108 de la loi n° 43-2014 du 10 octobre 
2014 susvisée, la composition, l’organisation et le 
fonctionnement du comité interministériel d’aména-
gement et de développement du territoire.

Article 2 : Le comité interministériel d’aménagement 
et de développement du territoire est un organe de 
concertation placé sous l’autorité du Premier ministre, 
chef du Gouvernement.

Article 3 : Le comité interministériel d’aménagement et 
de développement du territoire est chargé de coordonner 
l’élaboration et la mise en oeuvre des politiques secto-
rielles et locales d’aménagement du territoire.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- harmoniser les plans et programmes des opé-
rations d’aménagement du territoire et en as-
surer les arbitrages en cas de besoin ;

- motiver les éventuelles mises à jour de la stra-
tégie nationale de l’aménagement du territoire 
en fonction de l’évolution du contexte écono-
mique et social du pays et des orientations 
particulières du Gouvernement ;

- indiquer les axes et options stratégiques sus-
ceptibles de faire l’objet d’une révision des do-
cuments d’aménagement du territoire ; 

- assurer les arbitrages nécessaires sur les éven-
tuelles superpositions des usages des sols ;

- examiner et exploiter les rapports-synthèses 
des travaux, procès-verbaux et comptes ren-
dus des sessions des commissions départe-

mentales et/ou municipales d’aménagement 
du territoire ;

- donner des avis au conseil national d’aména-
gement et de développement du territoire ;

- assurer le suivi de la mise en oeuvre des pres-
criptions du conseil national d’aménagement 
et de développement du territoire.

Chapitre 2 : De la composition et de l’organisation

Article 4 : Le comité interministériel d’aménagement 
et de développement du territoire est composé ainsi 
qu’il suit :

président : le Premier ministre, chef du Gouvernement ;
vice-président : le ministre chargé de l’aménagement 
du territoire ; 
secrétaire technique permanent : le ministre, di-
recteur de cabinet du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;

membres :

- le ministre chargé de l’économie, du dévelop-
pement industriel et de la promotion du sec-
teur privé ,

- le ministre chargé de la décentralisation et du 
développement local ; 

- le ministre chargé des fi nances ;
- le ministre chargé du plan ;
- le ministre chargé des affaires foncières ;
- le ministre chargé de l’économie forestière, du 

développement durable et de l’environnement ;
- les membres du Gouvernement concernés par 

les dossiers en arbitrage.

Article 5 : Le comité interministériel d’aménagement 
et de développement du territoire peut faire appel à 
toute personne ressource.

Article 6 : Le comité interministériel d’aménagement 
et de développement du territoire dispose d’un secré-
tariat technique permanent dirigé et animé par le mi-
nistre, directeur de cabinet du Premier ministre, chef 
du Gouvernement.

Les attributions, la composition et le fonctionnement 
du secrétariat technique permanent du comité inter-
ministériel d’aménagement et de développement du 
territoire sont fi xés par arrêté du Premier ministre, 
chef du Gouvernement.

Article 7 : Les membres du secrétariat technique per-
manent du comité interministériel d’aménagement et 
de développement du territoire sont désignés par les 
structures qu’ils représentent et nommés par arrêté 
du Premier ministre, chef du Gouvernement.

Chapitre 3 : Du fonctionnement

Article 8 : Le comité interministériel d’aménagement 
et de développement du territoire se réunit deux fois 
par an sur convocation de son président. Toutefois, il 
peut être convoqué en session extraordinaire, lorsque 
les circonstances l’exigent.
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Article 9 : L’ordre du jour et les dossiers à exami-
ner par le comité interministériel sont transmis aux 
membres dix jours avant la session.

Article 10 : Le comité interministériel d’aménagement 
et de développement du territoire peut, en cas de be-
soin, constituer en son sein des commissions tech-
niques ad hoc.

Article 11 : Le président du comité interministériel 
d’aménagement et de développement du territoire 
convoque et dirige les sessions du comité.

Article 12 : Le vice-président du comité interministé-
riel d’aménagement et de développement du territoire 
supplée le président.

Article 13 : Le secrétaire technique permanent du 
comité interministériel d’aménagement et de déve-
loppement du territoire prépare l’ordre du jour des 
sessions et les dossiers à soumettre au conseil natio-
nal. Il élabore les communiqués fi naux, les rapports, 
les procès-verbaux, ainsi que les comptes rendus des 
sessions, et en assure la conservation.

Chapitre 4 : Dispositions diverses et fi nales

Article 14 : Les frais de fonctionnement du comité in-
terministériel d’aménagement et de développement 
du territoire sont à la charge du budget de l’Etat.

Article 15 : Les fonctions de membre du comité inter-
ministériel d’aménagement et de développement du 
territoire sont gratuites.

Article 16 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 7 juillet 2017

Par le Président de la République,

Denis SASSOU- N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre de l’aménagement du territoire 
et des grands travaux,

Jean- Jacques BOUYA

Le ministre de l’intérieur, de la décentralisation
et du développement local,

Raymond  Zéphirin MBOULOU
 
Le ministre des fi nances, du budget
et du portefeuille public,

Calixte NGANONGO

Le ministre des affaires foncières
et du domaine public,
 
Martin  Parfait  Aimé COUSSOUD-MAVOUNGOU

Décret n° 2017-228 du 7 juillet 2017 fi xant 
la composition, l’organisation et le fonctionnement 
de la commission départementale d’aménagement du 
territoire

Le Président de La République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 43-2014 du 10 octobre 2014 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire ;
Vu le décret n° 2012-1157 du 9 novembre 2012 relatif 
aux attributions du ministre de l’aménagement du ter-
ritoire et de la délégation générale aux grands travaux ;
Vu le décret n° 2012-1255 du 29 décembre 2012 mo-
difi ant l’article premier du décret n° 2012-1157 du 
9 novembre 2012 relatif aux attributions du ministre 
de l’aménagement du territoire et de la délégation gé-
nérale aux grands travaux ;
Vu le décret n° 2016-117 du 23 avril 2016 portant no-
mination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2016-168 du 30 avril 2016 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Le présent décret fi xe, en applica-
tion de l’article 111 de la loi n° 43-2014 du 10 oc-
tobre 2014 susvisée, la composition, l’organisation et 
le fonctionnement de la commission départementale 
d’aménagement du territoire.

Article 2 : La commission départementale d’aménage-
ment du territoire est un organe de concertation placé 
sous l’autorité du préfet de département.

Article 3 : La commission départementale d’aména-
gement du territoire veille à la cohérence des projets 
d’équipement ainsi que des actions territoriales de l’Etat 
et des collectivités locales, dans le respect des orientations 
du schéma national d’aménagement du territoire.

Elle donne des avis sur les schémas départementaux 
et sur toutes les questions d’aménagement du terri-
toire qui lui sont soumises.

Chapitre 2 : De la composition et de l’organisation

Article 4 : La commission départementale d’aménage-
ment du territoire est composée ainsi qu’il suit :

président : le préfet ;
vice-président : le président du conseil départemental ;
secrétaire technique : le directeur départemental de 
l’aménagement du territoire ;


